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Ce sujet comprend 8 pages. 
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S’il est incomplet, en avertir le surveillant. 



Vous êtes le gardien-brigadier de police municipale Alpha DELTA, matricule 102, en poste 
dans la Commune de SECURIVILLE (département Y). 

Vous êtes en tenue de travail et muni de vos équipements individuels de protection et de 
sécurité réglementaires (caméra piéton, pistolet semi-automatique, bâton télescopique, paire 
de menottes, éthylotest électronique de catégorie B ETHYLO 500 (calibré le xx/yy/2021) et 
radio portative de communication). 

Le 7 septembre 2021, à 08h45, accompagnés des gardiens-brigadiers de police municipale, 
India BRAVO et Roméo VICTOR, vous effectuez une surveillance générale à bord de votre 
véhicule administratif sérigraphié « Police Municipale », à l‘indicatif radio TV 211. 

Alors que vous circulez rue des Jonquilles, aux abords du stade municipal où se déroule une 
activité scolaire avec public, à l’angle de la rue Voltaire, votre attention est attirée par un 
véhicule. Celui-ci, par une manœuvre dangereuse de son conducteur consécutive à une 
vitesse excessive, remonte la file de circulation sur 150 mètres. Le conducteur imprudent 
poursuit sa route en zigzaguant.  
Il n’obtempère pas aux injonctions de s’arrêter et finit par percuter dans la rue un véhicule en 
stationnement. 

Le véhicule est de couleur rouge, immatriculé XX 123 XX. Accidenté, il gène la circulation. 

Vous appréhendez l’auteur des faits, seul dans son véhicule. Il n’est pas blessé. Son 
dépistage d’imprégnation alcoolique est négatif. 

Vous intervenez et établissez le rapport que vous adressez aux autorités compétentes dans 
lequel vous rendez compte de vos diligences et des mesures que vous avez prises, en vous 
aidant des pièces jointes. 

Renseignements Complémentaires : 

Identité du mis en cause : Mike KILO, né le 24 juin 1978 à VIERVILLE et demeurant, 5 
square Sorbier, à XVILLE – non porteur d’objet dangereux. 

Officier de Police Judiciaire de Permanence : Brigadière Juliette TANGO du Commissariat 
de Police Nationale de SECURIVILLE 

Lieu de l’arrestation de l’auteur des faits : rue Voltaire, à hauteur du numéro 22. 
Vous avez la possibilité de faire appel à des renforts. 

Liste des documents : 

Document 1 Extraits du Code de Procédure Pénale - 2 pages 

Document 2 Extraits du Code de la route - 2 pages 

Document 3 Extraits du Code pénal – 1 page 

Document 4 Extrait du décret n° 2019-140 du 27 février 2019 portant application de 
l'article L. 241-2 du code de la sécurité intérieure et relatif à la mise en 
œuvre de traitements de données à caractère personnel provenant 
des caméras individuelles des agents de la police municipale - 1 page 

Documents reproduits avec l’autorisation du C.F.C. 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 
non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 
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DOCUMENT 1 

EXTRAITS DU CODE DE PROCEDURE PENALE 

Article 21 
Modifié par LOI n°2021-646 du 25 mai 2021 - art. 55 

Sont agents de police judiciaire adjoints : 
1° Les fonctionnaires des services actifs de police nationale ne remplissant pas les 
conditions prévues par l'article 20 ; 
1° bis Les volontaires servant en qualité de militaire dans la gendarmerie et les militaires 
servant au titre de la réserve opérationnelle de la gendarmerie nationale ne remplissant pas 
les conditions prévues par l'article 20-1 ; 
1° ter Les policiers adjoints mentionnés à l'article L. 411-5 du code de la sécurité intérieure et 
les membres de la réserve civile de la police nationale qui ne remplissent pas les conditions 
prévues à l'article 20-1 du présent code ; 
1° quater Les contrôleurs relevant du statut des administrations parisiennes exerçant leurs 
fonctions dans la spécialité voie publique et les agents de surveillance de Paris ; 
1° quinquies (Abrogé) ; 
1° sexies (Abrogé) ; 
2° Les agents de police municipale ; 
3° Les gardes champêtres, lorsqu'ils agissent pour l'exercice des attributions fixées au 
dernier alinéa de l'article L. 521-1 du code de la sécurité intérieure. 

Ils ont pour mission : 
De seconder, dans l'exercice de leurs fonctions, les officiers de police judiciaire ; 
De rendre compte à leurs chefs hiérarchiques de tous crimes, délits ou contraventions dont 
ils ont connaissance ; 
De constater, en se conformant aux ordres de leurs chefs, les infractions à la loi pénale et de 
recueillir tous les renseignements en vue de découvrir les auteurs de ces infractions, le tout 
dans le cadre et dans les formes prévues par les lois organiques ou spéciales qui leur sont 
propres ; 
De constater par procès-verbal les contraventions aux dispositions du code de la route dont 
la liste est fixée par décret en Conseil d'Etat ainsi que les contraventions prévues à 
l'article 621-1 du code pénal. 
Lorsqu'ils constatent une infraction par procès-verbal, les agents de police judiciaire adjoints 
peuvent recueillir les éventuelles observations du contrevenant. 

Article 21-2 
Créé par Loi n°99-291 du 15 avril 1999 - art. 13 JORF 16 avril 1999 

Sans préjudice de l'obligation de rendre compte au maire qu'ils tiennent de l'article 21, 
les agents de police municipale rendent compte immédiatement à tout officier de police 
judiciaire de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement 
compétent de tous crimes, délits ou contraventions dont ils ont connaissance. Ils 
adressent sans délai leurs rapports et procès-verbaux simultanément au maire et, par 
l'intermédiaire des officiers de police judiciaire mentionnés à l'alinéa précédent, au 

procureur de la République. 

Article 53 
Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 77 JORF 10 mars 2004 

Est qualifié crime ou délit flagrant le crime ou le délit qui se commet actuellement, ou qui 
vient de se commettre. Il y a aussi crime ou délit flagrant lorsque, dans un temps très voisin 
de l'action, la personne soupçonnée est poursuivie par la clameur publique, ou est trouvée 
en possession d'objets, ou présente des traces ou indices, laissant penser qu'elle a participé 
au crime ou au délit. A la suite de la constatation d'un crime ou d'un délit flagrant, l'enquête 
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menée sous le contrôle du procureur de la République dans les conditions prévues par le 
présent chapitre peut se poursuivre sans discontinuer pendant une durée de huit jours. 
Lorsque des investigations nécessaires à la manifestation de la vérité pour un crime ou un 
délit puni d'une peine supérieure ou égale à cinq ans d'emprisonnement ne peuvent être 
différées, le procureur de la République peut décider la prolongation, dans les mêmes 
conditions, de l'enquête pour une durée maximale de huit jours. 

Article 73 
Modifié par LOI n°2014-535 du 27 mai 2014 - art. 1 

Dans les cas de crime flagrant ou de délit flagrant puni d'une peine d'emprisonnement, toute 
personne a qualité pour en appréhender l'auteur et le conduire devant l'officier de police 
judiciaire le plus proche. Lorsque la personne est présentée devant l'officier de police 
judiciaire, son placement en garde à vue, lorsque les conditions de cette mesure prévues 
par le présent code sont réunies, n'est pas obligatoire dès lors qu'elle n'est pas tenue sous la 
contrainte de demeurer à la disposition des enquêteurs et qu'elle a été informée qu'elle peut  
- tout moment quitter les locaux de police ou de gendarmerie. Le présent alinéa n'est 

toutefois pas applicable si la personne a été conduite, sous contrainte, par la force publique 

devant l'officier de police judiciaire. 

Article 78-6 
Modifié par LOI n°2017-258 du 28 février 2017 - art. 17 

Les agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1° bis, 1° ter, 1° quater et 2° de 
l'article 21 sont habilités à relever l'identité des contrevenants pour dresser les procès-
verbaux concernant des contraventions aux arrêtés de police du maire, des contraventions 
au code de la route que la loi et les règlements les autorisent à verbaliser ou des 
contraventions qu'ils peuvent constater en vertu d'une disposition législative expresse.  
Si le contrevenant refuse ou se trouve dans l'impossibilité de justifier de son identité, l'agent 
de police judiciaire adjoint mentionné au premier alinéa en rend compte immédiatement à 
tout officier de police judiciaire de la police nationale ou de la gendarmerie nationale 
territorialement compétent, qui peut alors lui ordonner sans délai de lui présenter sur-le-
champ le contrevenant ou de retenir celui-ci pendant le temps nécessaire à son arrivée ou à 
celle d'un agent de police judiciaire agissant sous son contrôle. A défaut de cet ordre, l'agent 
de police judiciaire adjoint mentionné au premier alinéa ne peut retenir le contrevenant. 
Pendant le temps nécessaire à l'information et à la décision de l'officier de police judiciaire, le 
contrevenant est tenu de demeurer à la disposition d'un agent mentionné au même premier 
alinéa. La violation de cette obligation est punie de deux mois d'emprisonnement et de 7 500  
€ d'amende. Lorsque l'officier de police judiciaire décide de procéder à une vérification 

d'identité, dans les conditions prévues à l'article 78-3, le délai prévu au troisième alinéa de 

cet article court à compter du relevé d'identité. 

Article 803 
Modifié par Loi n°2000-516 du 15 juin 2000 - art. 93 JORF 16 juin 2000 

Nul ne peut être soumis au port des menottes ou des entraves que s'il est considéré soit 

comme dangereux pour autrui ou pour lui -même, soit comme susceptible de tenter de 

prendre la fuite. Dans ces deux hypothèses, toutes mesures utiles doivent être prises, dans 

les conditions compatibles avec les exigences de sécurité, pour éviter qu'une personne 

menottée ou entravée soit photographiée ou fasse l'objet d'un enregistrement audiovisuel. 
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DOCUMENT 2 

EXTRAITS DU CODE DE LA ROUTE 

Article R.130-2 
Modifié par Décret n°2020-1494 du 30 novembre 2020 - art. 1 

Les agents de police judiciaire adjoints mentionnés au 2° de l'article 21 du code de 
procédure pénale peuvent constater par procès-verbal, lorsqu'elles sont commises à 
l'intérieur du territoire communal sur les voies autres que les autoroutes, les contraventions 
aux articles R. 644-2 et R. 653-1 du code pénal commises à l'occasion de la conduite d'un 
véhicule, les contraventions aux dispositions du présent code à l'exception de celles prévues 
aux articles R. 121-1 à R. 121-5, R. 221-18, R. 222-2, R. 234-1, R. 314-2, R. 411-32, R. 419-
1, R. 412-51, R. 412-52, R. 413-15. 

Article L.234-3 
Modifié par LOI n°2021-646 du 25 mai 2021 - art. 66 

Les officiers ou agents de police judiciaire de la gendarmerie ou de la police nationales 
territorialement compétents soumettent à des vérifications destinées à établir l'état 
alcoolique, qui peuvent être précédées des épreuves de dépistage de l'imprégnation 
alcoolique par l'air expiré l'auteur présumé d'une infraction punie par le présent code de la 
peine complémentaire de suspension du permis de conduire ou le conducteur ou 
l'accompagnateur de l'élève conducteur impliqué dans un accident de la circulation ayant 
occasionné un dommage corporel. Sur l'ordre et sous la responsabilité desdits officiers de 
police judiciaire, les agents de police judiciaire adjoints soumettent à des épreuves de 
dépistage de l'imprégnation alcoolique par l'air expiré l'auteur présumé d'une infraction punie 
par le présent code de la peine complémentaire de suspension du permis de conduire ou le 
conducteur ou l'accompagnateur de l'élève conducteur impliqué dans un accident de la 
circulation ayant occasionné un dommage corporel. 
Les officiers ou agents de police judiciaire de la gendarmerie ou de la police nationales 
territorialement compétents et, sur l'ordre et sous la responsabilité desdits officiers de police 
judiciaire, les agents de police judiciaire adjoints peuvent soumettre aux mêmes épreuves 
tout conducteur ou tout accompagnateur d'élève conducteur impliqué dans un accident 
quelconque de la circulation ou auteur présumé de l'une des infractions aux prescriptions du 
présent code autres que celles mentionnées au premier alinéa. 

Article L.234-4 
Modifié par LOI n°2021-646 du 25 mai 2021 - art. 66 

Lorsque les épreuves de dépistage permettent de présumer l'existence d'un état alcoolique 
ou lorsque le conducteur ou l'accompagnateur de l'élève conducteur refuse de les subir ou 
en cas d'impossibilité de les subir résultant d'une incapacité physique attestée par le 
médecin requis, les officiers ou agents de police judiciaire font procéder aux vérifications 
destinées à établir la preuve de l'état alcoolique. 
Lorsque la constatation est faite par un agent de police judiciaire mentionné au 1° bis, 1° ter, 
1° quater ou 2° de l'article 21 du code de procédure pénale, il rend compte immédiatement 
de la présomption de l'existence d'un état alcoolique ou du refus du conducteur ou de 
l'accompagnateur de l'élève conducteur de subir les épreuves de dépistage ou de 
l'impossibilité de les subir résultant d'une incapacité physique attestée par le médecin requis 
à tout officier de police judiciaire de la police nationale ou de la gendarmerie nationale 
territorialement compétent, qui peut alors lui ordonner sans délai de lui présenter sur-le-
champ la personne concernée. 
Les vérifications destinées à établir la preuve de l'état alcoolique sont faites soit au moyen 
d'analyses ou examens médicaux, cliniques ou biologiques, soit au moyen d'un appareil 
permettant de déterminer la concentration d'alcool par l'analyse de l'air expiré à la condition 
que cet appareil soit conforme à un type homologué. A cette fin, l'officier ou l'agent de police 
judiciaire peut requérir un médecin, un interne en médecine, un étudiant en médecine 
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autorisé à exercer la médecine à titre de remplaçant ou un infirmier pour effectuer une prise 
de sang. 

Article L.233-1 
Modifié par LOI n°2017-258 du 28 février 2017 - art. 26 

I.-Le fait pour tout conducteur d'omettre d'obtempérer à une sommation de s'arrêter émanant 
d'un fonctionnaire ou agent chargé de constater les infractions et muni des insignes 
extérieurs et apparents de sa qualité est puni d'un an d'emprisonnement et de 7 500 euros 
d'amende.  
II.-Toute personne coupable de ce délit encourt également les peines complémentaires 
suivantes :  
1° La suspension, pour une durée de trois ans au plus, du permis de conduire, cette 
suspension pouvant être limitée à la conduite en dehors de l'activité professionnelle ;  
2° La peine de travail d'intérêt général selon des modalités prévues à l'article 131-8 du code 
pénal et selon les conditions prévues aux articles 131-22 à 131-24 du même code et à 
l'article 20-5 de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante ;  
3° La peine de jours-amende dans les conditions fixées aux articles 131-5 et 131-25 du code 
pénal ; 
4° L'annulation du permis de conduire avec interdiction de solliciter la délivrance d'un 
nouveau permis pendant trois ans au plus ;  
5° La confiscation d'un ou de plusieurs véhicules appartenant au condamné ;  
6° L'obligation d'accomplir, à ses frais, un stage de sensibilisation à la sécurité routière.  
III.-Ce délit donne lieu de plein droit à la réduction de la moitié du nombre maximal de points 
du permis de conduire. 

Article R.414-4 
Modifié par Décret n°2003-536 du 20 juin 2003 - art. 18 () JORF 22 juin 2003 

I. - Avant de dépasser, tout conducteur doit s'assurer qu'il peut le faire sans danger. 
II. - Il ne peut entreprendre le dépassement d'un véhicule que si :
1° Il a la possibilité de reprendre sa place dans le courant normal de la circulation sans gêner 
celle-ci ; 
2° La vitesse relative des deux véhicules permettra d'effectuer le dépassement dans un 
temps suffisamment bref. 
3° Il n'est pas lui-même sur le point d'être dépassé. 
III. - Il doit, en outre, avertir de son intention l'usager qu'il veut dépasser.
IV. - Pour effectuer le dépassement, il doit se déporter suffisamment pour ne pas risquer de
heurter l'usager qu'il veut dépasser. Il ne doit pas en tout cas s'en approcher latéralement à 
moins d'un mètre en agglomération et d'un mètre et demi hors agglomération s'il s'agit d'un 
véhicule à traction animale, d'un engin à deux ou à trois roues, d'un piéton, d'un cavalier ou 
d'un animal. 
V. - Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions des II à IV ci-dessus est 
puni de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe. 
VI. - Tout conducteur qui contrevient aux dispositions des II à IV ci-dessus encourt
également la peine complémentaire de suspension du permis de conduire pour une durée de 
trois ans au plus, cette suspension pouvant être limitée à la conduite en dehors de l'activité 
professionnelle. 
VII. - Cette contravention donne lieu de plein droit à la réduction de trois points du permis de
conduire. 
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DOCUMENT 3 

EXTRAITS DU CODE PENAL 

Article 223-1 
Modifié par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 185 

Le fait d'exposer directement autrui à un risque immédiat de mort ou de blessures de nature 
à entraîner une mutilation ou une infirmité permanente par la violation manifestement 
délibérée d'une obligation particulière de prudence ou de sécurité imposée par la loi ou le 
règlement est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende. 

Article 223-2 
Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - art. 124 

Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues 
par l'article 121-2, des infractions définies à l'article 223-1 encourent, outre l'amende suivant 
les modalités prévues par l'article 131-38, les peines prévues par les 2°, 3°, 8° et 9° de 
l'article 131-39.  
L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 porte sur l'activité dans l'exercice ou à 
l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 

7/8

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417202&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417769&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417333&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417335&dateTexte=&categorieLien=cid


DOCUMENT 4 

EXTRAIT DU DECRET N° 2019-140 DU 27 FEVRIER 2019 

portant application  de l'article L. 241-2 du code de la sécurité intérieure  

et relatif à la mise en œuvre de traitements de données à caractère personnel 

provenant des caméras individuelles des agents de la police municipale 

Art. R. 241-9. 

Dans le cadre de l'autorisation prévue à l'article R. 241-8, les communes sont autorisées à 

mettre en œuvre des traitements de données à caractère personnel provenant des seules 

caméras individuelles fournies aux agents de police municipale au titre de l'équipement des 

personnels, dans les conditions prévues à l'article L.241-2. 

« Ces traitements ont pour finalités :  
« 1° La prévention des incidents au cours des interventions des agents de la 

police municipale ; 

« 2° Le constat des infractions et la poursuite de leurs auteurs par la collecte de preuves ;  
« 3° La formation et la pédagogie des agents de police municipale. 
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